
 PROCÈS-VERBAL Page  1  de  2 
800, Place Victoria, bur. 255 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
Dossier no : R-4057-2018   
 
Date : 18 décembre 2018  
 
 

HEURE REMARQUES 

9 h Reprise de l’audience du 17 décembre 2018 

9 h Lecture du protocole d’ouverture par la greffière-audiencière 

9 h 01 Me Louise Rozon s’informe auprès de Me Éric Fraser (HQD) quant aux 2 
engagements restants 

9 h 01 
Me Fraser mentionne que l’un des engagements est déjà en révision et que la 
réponse pourrait être déposée aujourd’hui ou demain. Quant à l’autre 
engagement, la réponse sera déposée demain 

9 h 02 

Me Fraser mentionne qu’un plan d’argumentation ainsi que deux décisions, 
l’une de la Cour d’appel de l’Alberta et l’autre de la Cour d’appel de l’Ontario, 
ont été déposés au SDÉ. Il précise qu’il utilisera principalement la décision de 
l’Ontario 

9 h 03 Argumentation en chef d’HQD par Me Fraser 

10 h 29 L’audience est suspendue jusqu’à 10 h 45 

10 h 50 Reprise de l’audience 

10 h 50 Poursuite de l’argumentation en chef d’HQD par Me Fraser 

11 h 15 Fin de l’argumentation en chef d’HQD par Me Fraser 

11 h 15 Questions par Mme Sylvie Durand et Me Rozon à Me Fraser 

11 h 33 Fin des questions par Mme Sylvie Durand et Me Rozon à Me Fraser 

11 h 34 Argumentation de l’ACEF de Québec par Me Denis Falardeau 

11 h 57 Fin de l’argumentation de l’ACEF de Québec par Me Denis Falardeau 

11 h 57 

Me Pierre Pelletier (AQCIE-CIFQ) mentionne que, selon le calendrier, il est 
prévu qu’il plaide demain matin, après la plaidoirie de Me Guy Sarault. Il veut 
s’assurer que sa plaidoirie ne sera pas devancée, puisqu’il quitterait 
immédiatement, étant grippé 

11 h 58 Me Rozon confirme qu’on entendra cet après-midi les plaidoiries d’OC, de 
l’UC, de l’AHQ-ARQ et de l’ARK 

11 h 58 L’audience est suspendue jusqu’à 13 h 

13 h 03 Reprise de l’audience 

13 h 04 Argumentation d’OC par Me Éric McDevitt David 

13 h 38 Fin de l’argumentation d’OC par Me Éric McDevitt David 

13 h 38 Questions par Me Rozon à Me David 

13 h 44 Fin des questions par Me Rozon à Me David 
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13 h 45 Argumentation de l’UC par Me Hélène Sicard 

14 h 13 Fin de l’argumentation de l’UC par Me Hélène Sicard 

14 h 15 Argumentation de l’AHQ-ARQ par Me Steve Cadrin 

14 h 57 Fin de l’argumentation de l’AHQ-ARQ par Me Steve Cadrin 

14 h 57 Question par Me Rozon à Me Cadrin 

15 h 01 Me Rozon demande à Me Nicolas Dubé (ARK) s’il compte toujours plaider 
pendant 20-25 minutes 

15 h 01 Me Dubé annonce que sa plaidoirie devrait plutôt avoir une durée d’environ 30-
40 minutes  

15 h 01 Me Rozon mentionne que Me Dubé plaidera plutôt demain matin 

15 h 01 
Me Dubé demande à ne pas plaider en premier demain matin, car il sera en 
conférence de gestion dans un autre dossier de la Régie, soit celui de la politique 
d’ajout, dans la salle Riopelle, de 8 h 30 à 9 h 30 

15 h 02 Me Rozon mentionne que ce sera l’AQCIE-CIFQ qui plaidera en premier 

15 h 02 L’audience est ajournée au 19 décembre 2018 à 9 h 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 Johanne Lebuis, greffière-audiencière 

 



 
 
 
 

 
 

DOSSIER : R-4057-2018 
 
 
DE M ANDE  R E L AT I VE  À L ’É T ABL I SSE M E NT  DE S T AR I F S D’É L E C T R I C I T É  DE  

L ’ANNÉ E  T AR I F AI R E  2019-2020 
 
 
Les Régisseurs désignés dans ce dossier sont : Me Louise Rozon (Présidente de la formation), de 
même que Me Simon Turmel et Mme Sylvie Durand  
 
Le procureur de la Régie est Me Alexandre de Repentigny 
 
 
La requérante est : 
 
HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD) 
Représentée par Me Éric Fraser et Me Simon Turmel  
 
 
Les intervenants sont : 
 
ADMINISTRATION RÉGIONALE KATIVIK (ARK) 
Représentée par Me Nicolas Dubé 
 
ASSOCIATION COOPÉRATIVE D’ÉCONOMIE FAMILIALE DE QUÉBEC (ACEFQ) 
Représentée par Me Denis Falardeau 
 
ASSOCIATION HÔTELLERIE QUÉBEC ET ASSOCIATION DES RESTAURATEURS DU 
QUÉBEC (AHQ-ARQ) 
Représenté par Me Steve Cadrin 
 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ 
ET CONSEIL DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE DU QUÉBEC (AQCIE-CIFQ) 
Représenté par Me Pierre Pelletier et Me Guy Sarault 
 
FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (SECTION QUÉBEC) 
(FCEI) 
Représentée par Me André Turmel 
 
GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE (GRAME) 
Représentée par Me Marc Bishai 
 
OPTION CONSOMMATEURS (OC)  
Représentée par Me Éric McDevitt David 
 
REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ)  
Représenté par Me Franklin S. Gertler 
 
Début : 9 h      Dîner : 11 h 58 
 
Reprise : 13 h 04     Ajournement : 15 h 02 
 

 
PROTOCOLE D’OUVERTURE  

 

AUDIENCE DU 18 DÉCEMBRE 2018 
 



REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT 
DU QUÉBEC (RNCREQ) 
Représenté par Me Prunelle Thibault-Bédard 
 
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ET ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA 
POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (SÉ-AQLPA) 
Représenté par Me Dominique Neuman 
 
UNION DES CONSOMMATEURS (UC) 
Représentée par Me Hélène Sicard 
 
UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES (UPA) 
Représentée par Me Marie-Andrée Hotte 
 
 
 
Y A-T-IL D’AUTRES PERSONNES DANS LA SALLE QUI DÉSIRENT PRÉSENTER UNE 
DEMANDE OU FAIRE DES REPRÉSENTATIONS AU SUJET DE CE DOSSIER? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous demandons aux participants de bien vouloir s’identifier à chacune de leurs interventions 
pour les fins de l’enregistrement et de s’assurer que leur cellulaire est fermé durant la tenue de 
l’audience.  
 
Prenez note qu’aucun breuvage autre que de l’eau et aucune nourriture ne sont permis dans la 
salle d’audience. Merci! 
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